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COUPS VI>'EL SUR L'AVENIR

Aut cours de deux articles publiés ici cn janvier et juin dorniers,
avons essayé de mettre en lumière certains faits pr-imordia\ix de

ie des sociétés modernes: développem-ient des institutions finan-
s concurremment avec le développement de I 'industrie, du coin-
ýe des «entreprises de tous genres; rôle de plus en plus considéra-
lu crédit dans l'organisation de ces entreprises, dépendance oA
se trouvent vis-à-vis des grandes banques qui Jeu r prêtent les mil-
s qu'eèlles ont eLles-mêmes empruntés du peuple en bon-ne partie.
La caractéristique de notre époque est la, création d'affaires de
en plue, vastes, l'absorptiýon des petites parlesf grandes.
Au siècle dernier, le régime de la libre concurrence avait permis à
multitude d'énergies de se déployer; l'individu, débarrassé de
ines entraves, avait pu mettre en oeuvre toutes ses ressources,
.r son activité dans tous les domaines, et accroître prodigieuise-
la production.

Wfais du sein de cette cohue d'individus en bataille finirent par
ger certains individus ou institutions;- ils atteignirent un degré de
anee 'leur permettant d'écraser tous les rivaux. lie régime de la
concurrence, joint à l'interdiction qui a existé longtemps pour les
idus de grouper leurs forces par la coopération, devait nécessai-
at conduire à l'avènement de quelques unités toutes pusates.
)otte situation entraîne d'autres conséquences.
Elle est cause que des individus, en nombre de plus en plus res-
t, contrôlant les grands établissements de crédit, ont sous leurs
3 des rcessimmenses, des entreprises gigantesques et extrême-
variées. La gestion de cette fortune énorme, ils la font sans doute
l'aide d'ascé et de collaborateurs, par l'intermédiaire de socié-
; de cobniosmultiples; mais directement ou indirectement

elève d'eux; et sans cesse ils sont obligés de chercher des place.,
i novaxpour Îles millions de biénéfices qu'ils réalisent et pour

qu 'prn du peuple lieur apporte eotinuellemnt
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Il est difficile que ces placements soient toujours également heu-
reux et productifs: pendant une période de grande prospérité par
exemple, on placera des fonds dans des entreprises qui péricliteront
lorsque surviendra la période de gêne économique; on accroîtra trop
la production de certains produits, au-delà de ce que le marché peut en
absorber ; la perte en définitive sera supportée plus ou moins totale-
ment par la banque qui commandite .l'entreprise.

Ainsi donc plus la haute banque accroît ses ressources et étend le
champ de son action, plus son administration devient difficile, plus elle
a peine à éviter les pertes.

Quand une entreprise grandit sans cesse, il est rationnel de croire
qu'elle finit par atteindre un point où sa direction dépasse les facul-
tés d'administration d'un cerveau humain: l'économiste Paul LeRoy-
Beaulieu voyait là une cause d'insuccès final pour les trusts américains
qui, à leur origine, causèrent une certaine appréhension en Europe.

Une telle affaire peut fonctionner quelque temps et se développer
sous la direction d'un homme exceptionnel; mais celui-ci disparait un
jour; le cerveau puissamment organisé ne se trouve pas pour le rem-
placer parmi ses héritiers naturels; l'affaire du reste, dans le cours
normal des cheses, tend à prendre sans cesse de l'ampleur, et elle finit
par s"écroûler sous sa propre masse, faute d'un bras assez fort pour la
soutenir.

C'est bien là ce qui arriverait, si l'on considérait 'les choses au
point de vue strictement économique, ou encore si les lois économiques
étaient seules mises en oeuvre et autorisées à intervenir.

Mais c'est que précisément dans cette occurrence une intervention
étrangère se produit. En même temps qu'elle établissait son emprise
sur une foule d'entreprises économiques, et des plus essentielles, la
haute finance aequérait par le fait même les moyens d'influencer et de
contrôler les pouvoirs politiques; aussi les entreprises économiques qui
relèvent d'elle cessent-elles d'être productives ou menacent-elles d'être
acculées à la banqueroute, elle fait décréter par l'Etat que ces entre-
prises devront bénéficier d'une partie des richesses produites par d'au-
tres, ou que leurs pertes seront supportées par la collectivité des
citoyens.

On voit parfois dans une compagnie un actionnaire ayant la haute
main, passer ses mauvaises affaires à la compagnie, tout en gardant
les bonnes pour lui; il fait partager ses pertes à la collectivité de ses
coactionnaires.

lie spéculateur puissant qui a ses influences sur les administra-
teurs de-la cité, fait acheter par celle-ei les terrains qui menacent d'être
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De même le trust financier, dont les chefs de la nation sont les
serviteurs, passe à celle-ci les entreprises dont la gestion devient trop
difficile et trop peu produetive sinon déficitaire; il fait subir ses per-
tes à la collectivité des contribuables du pays, il les rend tous conjoin-
tement et solidairement responsables de l'administration des entre-
prises qu'il commandite. Evidemment son gage est meilleur ainsi que
s'il avait pour garant simplement un particulier ou une société privée
dont tout l'actif pourrait être insuffisant à un moment donné pour
solder le déficit.

De plus ce mode de gestion semble offrir à la haute banque beau-
coup plus de sécurité et moins de difficultés: elle occupe vis-à-vis de
l'Etat la position de détenteur d'obligations, tandis que l'Etat est
actionnaire dans les entreprises; quand les intérêts auront été payés
sur les obligations, on peut prévoir que les profits à partager en divi-
dendes seront minimes.

Ainsi donc le régime de I'"Etat propriétaire, industriel, entrepre-
neur général, exploiteur d'entreprises diverses, en un mot le collecti-
visme, est le régime auquel doit aboutir le grand capitalisme.: tôt ou
tard celui-ci devait y chercher un refuge contre les dangers de sa pro-
pre grandeur et un soulagement à sa tèche écrasante.

La guerre va avancer les choses et précipiter l'évolution. L'avè-
nement du collectivisme est la suite naturelle de l'avènement de la
haute finance et des trusts qui, par mille liens, tiennent aux grandes
entreprises d'un 'pays.

Il est dans une certaine mesure un aveu d'impuissance à diriger
des affaires gigantesques, de la part des hommes qui sont à la tête de
ces institutions: dans l'intervention de l'Etat ils cherchent une pro-
tection contre les lois économiques qui s'appliqueraient à leur détri-
ment.

La guerre les a poussés dans cette voie plus tôt et plus délibéré-
ment pour plusieurs raisons: la guerre a accru la puissance financière
et politique de la ploutocratie; la crise économique qui l'accompagne a
mis à mal plusieurs entreprises relevant de cette ploutocratie, car des
millions d'hommes producteurs de richesses sont devenus destructeurs
de richesses; l'exécution de tâehes immenses est requise par la guerre et
aussi par l'après-guerre qui propose des problèmes nouveaux extrême-
ment vastes, cette exécution comporte des inconnus et des risques,.
exige des ressources énormes; la haute finance ne veut pas les entre-
prendre directement, elle les fait assumer par l'Etat, quitte à lui prê-
ter les fonds à bon intérêt.

Enfin dans certains cas l'Etat est forcé d'intervenir pour pallier

.. ... ........
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le mal résultant de son intervention dans le passé: ainsi il aura plus ou
moins arbitraitement fixé le prix de certaines choses, de certains servi-
ces; aujourd'hui que tout est bouleversé dans le domaine économique,
le vice de ces déerets de 1 'Etat apparait clairement: ils ont acculé des
entreprises à des situations impossibles; l'Etat, auteur du gaéhis, doit
assumer le ebntrôle de ces entreprises qu'il a contribué à mettre en
mauvaise posture, en les empêchant de s'adapter d'elles-mêmes aux
conditions changeantes.

Nous avons un exemple de ce eas dans les chemins de fer améri-
cans: depuis nombre d'années ils étaient l'objet de règlementations et
de restrictions multipliées, réelamées, par l'opinion populaire formée
par la presse; le résultat fut que plusieurs furent mis dans des embar-
ras financiers et durent recourir aux bons offices des grandes banques.

Il y a six ou sept ans, il s'en fallut de peu que la plus grande par-
tie du réseau américain ne passât entre les mains de la maison de ban-
que juive, Kuhn, ILoeb & Co., généralement connue depuis ces derniers
temps sous le nom de maison Morgan de New-York. Après avoir aidé
à réaliser partiellement le trust de l'océan, avec le concours du juif
Ballin, président de la Hambourg-America, elle tentait de monopoliser
les transports par voie ferrée. Elle était l'agent financier de plus de
22,000 milles de chemins de fer américains, surtout de la région du
sud-ouest ; elle avait des intérêts importants dans l'llinois Central, le
Baltimore & Ohio, le Southern Pacifie et le New-York Central, le
grand système ferroviaire construit par le commodore Vanderbilt; le
système Gould de même n'a échappé à son contrôle qu'en acceptant de
passer sous celui de Speyer & Co, une autre banque juive de New-York.

La vieille richesse américaine, comme la vieille richesse anglaise,
est ainsi petit à petit absorbée par la haute finance juive.

Et cette opération est facilitée par les interventions du pouvoir
politique: on a là un exemple du fait que des campagnes dites popu-
laires et démocratiques peuvent très bien servir les intérêts de grosses
puissances d'argent, désireuses d'acculer certaines entreprises à une
impasse financière, afin de lies avoir à leur merci.

Le gouvernement américain en assumant le contrôle des chemins
de fer pour la durée de la guerre, va aceentuer encore les embarras de
certains d'entre eux, en bouleversant leur administration et leur trafic
dont une partie va être détournée -vers d'autres voies. Pour ces raisons
et d'autres, la situation va être telle qu'on peut prévoir que ce con-
trône gouvernemental, devra devenir permanent.

Il en sera de même au Canada: les bailleurs de fonds du Canadien-
Nord ont déjà su faire obtenir à leurs créances la garantie de l'Etat;
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ils ont su faire assumer par IEtat les charges d'administration de
cette entreprise qui va s'opérer à pertes pendant longtemps. Ils vont
chercher à faire étendre le contrôle de l'Etat à tous nos chemins de fer,
afin de pouvoir plus facilement détourner les bénéfices de l'un à
l'avantage de l'autre. Aussi longtemps que le Canadien-Nord demeu-
rait une entreprise privée, il ne pouvait pas décemment s'approprier
une partie des recettes du Canadien-Pacifique. Mais du jour où il est
propriété d'Etat, son déficit est comblé à même les revenus de l'Etat,
dans lesquels entre un impot spécial sur les recettes des chemins de
fer trop prospères.

On a là un exemple de la rivalité entre les entreprises anciennes,bien
asises, et les entreprises neuves, plus instables, mais qui ont derrière
elles la puissance de la haute banque: elles en profitent pour dépouil-
ler ls premières et s'adjuger partie de leurs revenus.

L'opération se fait plus aisément quand toutes sont réunies sous
le contrôle gouvernemental; ceci ne saurait tarder longtemps chez
nous: car même le Pacifique Canadien, devant l'accroissement continu
des dépenses et des impôts, la diminution inévitable du trafic durant
la période de dépression, va finir par se trouver à mal et être obligé
de passer sous les fourches eaudines du gouvernement,en supposant que
ce dernier ne procède pas plus vite à son expropriation, sous le pré-
texte de l'intérêt national.

La haute finance voit dans le collectivisme non seulement un sys-
tême qui lui permet d'esquiver ses pertes, un mode d'administrer sa
fortune gigantesque offrant beaucoup de sécurité, mais aussi un mode
d'organisation économique des peuples lui permettant de dériver à son
bénéfice le plus possible des richesses qu'ils produisent, de mettre obs-
taele à la dépréciation de l'or, de faire face aux réclamations du tra-
vail, de rendre impossible la formation de nouvelles puissances finan-
cières susceptibles de lui faire concurrence.

Tout le système financier moderne repose sur le crédit ce qui im-
plique l'assurance possédée par chacun qu'il pourra échanger les titres
qu'il détient contre des valeurs réelles, quels que soient ces titres: 'bons
de gouvernement, de cités, de sociétés industrielles, hypothèques, bil-
lets de banque, chèques, monnaie de billon, etc.

Parmi toutes les valeurs réelles, celle qui sert de type c'est l'or,
l'or dont le cours est devenu obligatoire en vertu de la loi et aussi de
sa grande commodité.

L'or est une richesse en même temps qu'un instrument d'échange,
le seul dont la valeur intrinsèque égale la valeur nominale; l'or est
l'ûnité suivant laquelle sont mesurées toutes les autres rihess, c'est
le point de comparaison, le repère auquel on réfère toutes les autres.
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Qui possède de l'or possède une richesse et aussi un titre à une
certaine quantité d'autres richesses ou de travail créateur de richesse;
quantité dont la valeur n'est pas immuable toutefois, mais variable
suivant le temps et le lieu.

On remarque depuis cent cinquante ans surtout qu'il'y a tendance
constante à la dépréciation de l'or, à la diminution de sa valeur coM-
parativement aux autres richesses: il faut plus d'or pour acheter la
même chose, on dit que les prix montent. Depuis la guerre, cette dépré-
ciation de 'or s'est accrue considérablement.

Une des causes sans doute est l'existence du crédit et conséquem-
nent de dettes, dettes de particuliers, de sociétés, d'Etats, lesquelles

sont toutes exprimées et payables en or. Dans les âges passés la mon-
naie ne jouait pas un rôle aussi étendu qu'aujourd'hui. Les dettes s'ac-
quittaient souvent en nature; le régime des impôts était moins élaboré;
faute d'un systè'me de crédit, les Etats ne pouvaient pas contracter
des emprunts très considérables.

Ce fut un grand bo>uleversement lorsqu'on en vint à exiger le paie-
ment en or de toutes créances, impôts, redevances, etc. L'or devint plus
que jamais le grand carrefour par lequel devaient passer toutes les
routes des échanges; qui dominait ce carrefour pouvait lourdement
taxer tous les échanges.

Le jour où le paysan dut trouver de l'or pour payer ses impôts à
1 'Etat, ses redevances au seigneur, il fut à la merci du possesseur d'or,
du marchand de crédit: ce fut l'origine de bien des ruines et de malai-
ses sociaux persistants.

Si l'or servait uniquement comme instrument d'échange, et non
pas comme valeur de libération et d'évaluation des dettes, il importe-
rait moins qu'il eut telle ou telle valeur relativement aux autres biens.
Si le travailleur recevait deux fois plus d'or pour son travail, il pour-
rait donner deux fois plus d'or pour sa subsistance, et son sort n'en
serait ehangé en rien; il en va autrement s'il doit opérer sur sa pro-
duction un certain prélèvement pour acquitter des dettes évaluées en
or.

Les dépenses d'un indirvidu, comme celles d'une société ou d'un
Etat, peuvent se répartir sous les chefs suivants: charges fixes, inté-
rts et anortissement sur dettes ou frais de premier établissement,
puis charges variables, frais d'entretien et d'exploitation.

Les dernières charges varient avec les fluctuations des prix, mais
les premières sont déterminées par les prix du passé uniquement, et il
y a avantage à les diminuer en diminuant la valeur de l'or.

Si, par exemple, à l'issue de la guerre, le Canada doit débourser
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chaque année $150,000,000, pour le service de sa dette et des pensions
militaires, cela représentera environ $75 par chef de famille; ajoutons

$25 pour le service des dettes municipale et provinciale.
Pour payer sa part des dettes publiques, un chef de famille devra

donc débourser $100, c'est-à-dire sacrifier 50 jours de travail, s'il
gagne $2.00 par jour, ou seulement 20 jours de travail, s'il gagne $5.00
par jour.

Dans les mêmes circonstances, un cultivateur devra sacrifier 100

minots de son blé s'il est côté à $1.00 le minot, et seulement 25 minots

s'il vaut $4.00 le minot.
Ainsi donc la dette pèsera d'autant moins sur la production an-

nuelle du pays, que l'or aura moins de valeur, que les prix seront plus
élevés.

La même remarque s'applique aux sociétés privées et aux indivi-

dus. Le paiement de leurs dettes exigera une part d'autant plus faible

de leur production que l'or sera plus déprécié, que les salaires et les

prix s'élèveront. C'est là une des causes de l'accroissement des profits
des sociétés depuis la guerre, accroissement non seulement nominal du
fait de la dépréciation de l'or, mais aussi accroissement réel: une
moindre proportion de leur production est requise pour acquitter leurs
dettes, une plus forte proportion reste pour les profits.

Par un effet contraire, l'or étant peu déprécié, les salaires et les
prix demeurant bas les profits des individus et des sociétés seront moin-
dre. Le paiement de la dette exigera une plus forte proportion de la

Production annuelle de chaque individu et du pays en général. Ce que
chacun épargnait autrefois volontairement, il devra à l'avenir le ver-
ser et davantage en impôts. Le résultat sera le tarissement de l'épargne
populaire. Le travailleur devra pour subsister, tirer sur ses réserves
anciennes: il retirera ses dépôts de la banque, il convertira en argent
les titres qu'il pourra posséder, bons du gouvernement, par exemple,
qu'il revendra avec pertes.

'Les caisses populaires, les assurances, les institutions économiques
diverses, privées de l'épargne des masses, seront en situation bien pré-
eaire; toute l'épargne forcée du pays, payée sous forme d'impôts,
affluera entre les mains de quelques gros financiers et des institutions
relevant d'eux.

L'absence d'épargne populaire entraînera une diminution de pro-
duction: le crédit facile intensifie la production; faute de pouvoir dis-
poser de quelque argent, combien d'énergies sont paraly4ées et demeu-
rent improductives.

Cette diminution est encore aggravée par le seul fait de l'existence
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au sein de la collectivité d'une caste de ploutocrates: ceux.ci cherche-
ront à consommer à leur avantage personnel une grande partie des
richesses perçues, ils s'accorderont toutes les satisfactions d'un luxe
inouï; is détourneront ainsi une foule de producteurs de la création
des choses utiles, et rendront plus difficile le sort de la masse. Mais ils
devront nécessairement faire appel au travail de cette collectivité pour
satisfaire leurs besoins, pour tirer avantage de leur fortune: en élevant
très haut le prix du travail, cette collectivité pourra plus facilement ac-
quitter sa dette, comme ferait un débiteur lorsque son créancier est
forcé de recourir à ses services; le rôle nuisible du luxe et la nécessité
de le rendre très cher apparaissent clairement.

Quant aux richesses possédées par le ploutocrate, mais qu'il n'uti-
lisera pas à son avantage personnel, elles seront consommées par d'au-
tres auxquels il les prêtera; ces prêts il cherchera à les faire à qui pent
payer plus cher et meilleur intérêt, à celui dont les facultés de produe-
tion sont le moins grevées; il sera vite amené à les effectuer en dehors
du pays débiteur principal.

Les millions que l'Europe et l'Amérique devront chaque année
prélever sur leur production, serviront en bonne partie à développer
l'Asie et l8Afrique et les pays ayant'les moindres dettes. Les priva-
tions des nations les plus civilisées serviront à nourrir le luxe de quel-
ques ploutocrates, et à anéliorer les conditions de vie des Chinois et des
Nègres. A la pensée des dettes énormes que les Etats auront accumu-
lées à la fin de la guerre, et des conséquences qui s'en suivront, bien
des esprits se sont demandé s'il ne serait pas nécessaire pour ces gou-
vernements de répudier ces dettes, de faire une banqueroute générale;
certains pays seront-ils capables de faire honneur à leurs engagements,
même s'ils le veulent ?

On a démontré que telle banqueroute aurait des répercussions
infinies, acemnulerait des ruines sans nombre, qu'elle détruirait tout
l'édifice du crédit sur lequel repose la société moderne. Elle libèrerait
en apparence les gouvernements, mais au prix de l'injustice, de la
paralysie de la production et des échanges, et en leur eréant des einbar-
ras sans fin et sans nombre. Cette banqueroute ne libererait pas cer-
tainement les sociétés privées ni les particuliers, dont la situation de-
viendrait pire en raison de 14 perturbation générale.

La dépréciation de l'or permettrait d'éviter tous ces malheurs.
Elle aurait pratiquement pour effet d'abolir le pasé, d'empêeher qu'il
ne grève trop lourdement le présent; cet effet libérateur s'étendrait
non seulement aux gouvernements, mais aussi à tout le monde des dé-
biteurs. aux dettes de toutes catégories. Il en résulterait immédiate-
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ment plus d'aise dans tout le fonctionnement de la vie économique, une
reprise plus facile des affaires, plus de facilité pour les pays éprouvés
par la guerre à réparer leurs pertes.

La montée générale des salaires et des prix de toutes choses per-
mettrait la formation d'une nouvelle épargne populaire, d'où un se-
eroissemeut de production; le taux de l'intérêt se maintiendrait élevé,
ce qui stimulerait l'épargne, et rendrait moins précaire l'avenir des
institutions de prévoyance sociale dont les profits seraient accrus, en
compensation des pertes subies du fait de la guerre et de la plus forte
mortalité qu'elle va déterminer pour plusieurs années.

La dépréciation de l'or et l'élévation des prix est donc un phéno-
mène bienfaisant au point de vue général; il est nécessaire, irrépressi-
ble, si les lois économiques sont laissées libres d'agir.

Mais on peut prévoir que cette tendance va être combattue avec
la dernière énergie par l'oligarchie de ploutocrates qui détiennent le
monopole de l'or, qui font des milliards avec la guerre, qui sont ae-
tuellement les principaux créanciers des Etats et qui vont concentrer
de plus en plus entre leurs mains les créances de toutes natures et en
particuliers les titres d'Etats. Ces titres vont être jetés sur le marché
au cours de la crise économique, ils vont devenir fortement dépréciés,
les petits détenteurs ne trouveront preneurs que chez les gros fnan-
ciers qui les achèteront à vil prix. Ces ploutocrates vont combattre pour
empêcher l'or d'être déprécié davantage, et pour le ramener même à sa
valeur d'avant-guerre.

L'élévation des prix, des salaires et du coût du travail en géné-
ral, elle se ferait inévitablement et rapidement ai le travail demeurait
libre: les travailleurs de la ville, comme ceux de la campagne unis
dans leurs syndicats professionnels, pressés par les nécessités de la vie,
auraient tôt fait d'obtenir pour leur travail une rémunération plus
généreuse.

Mais e'est là où précisément le collectivisme arrive à point pour
secourir la ploutocratie. L'Etat intervient et fixe d'autorité les prix
et les salaires des travailleurs qui sont ses employés. N'a-t-il pas déjà
chez nous fixé arbitrairement le prix maximum du blé, une des choses
les plus essentielles? De ce fait le Canada va perdre des centaines de
millions de piastres, qui autrement auraient pu servir à diminuer d'au-
tant la dette du Canada vis-à-vis de l'étranger.

Le jour où une entreprise devient entreprise d'Etat, les employés
qui en relèvent, perdent tôt ou tard leur qualité de travailleurs libres;
ils deviennent des serviteurs de l'Etat auxquels on dénie le droit de se
mettre en grève, à qui on interdit bientôt de se grouper en associations
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professionueles, sous prétexte qu'elles menacent la sécurité de l'Etat,
et que ce dernier se charge de pourvoir à tous les besoins, présents et
futurs de ses employés.

Ceux-ci veulent-ils passer outre alors on invoque les lois militaires,
on appelle les récalcitrants sous les armes, on les fait marcher ma-nu
militari. On voit comme la ploutocratie trouve dans le collectivisme un

précieux auxiliaire. Grâce à lui, elle maintient les prix à un niveau

inférieur et empêche la dépréciation de l'or qui se produirait dans le

cours normal des choses.
On peut prévoir que la haute finance va favoriser l'extension du

régime de la régie par l'Etat, au plus grand nombre possible de modes

de production, surtout de ceux qui intéressent la grande multitude.
Elle va probablement garder sous son contrôle direct certaines indus-
tries, telles les industries métallurgiques, en particulier celle de l'acier
qui est la colonne vertébrale de toute l'industrie moderne; cette indus-
trie est concentrée en des régions peu étendues, elle est d'un contrôle
relativement facile.

La haute finance en gardant dans ses mains certains produits im-
portants, peut les troquer contre une forte quantité des autres riches-
ses, et conserve la faculté d'accroître encore ainsi sa fortune. Les maî-
tres de la haute finance sont les maîtres de la grande métallurgie; si
les peuples accumulent présentement des dettes énorm'es, c'est en par-
tie parce que les producteurs d'acier vendent leur acier très cher, qu'ils
exigent beaucoup d'or pour leur fer.

Sous le régime de la propriété privée, de l'entreprise privée, cha-
que individu, chaque société a le bénéfice de sa production entière; si
celle-ci dépasse ses besoins et ses dépenses, l'excédent de richesses pro-
duites lui reste acquis sous forme d'épargne. Ce sont ces épargnes qui
constituent le gros de <'actif des 'banques, des caisses populaires, des
assurances, des institutions économiques diverses. Sous le régime col-
lectiviste tout ce surplus de production sera accaparé par 1 'Etat: il lui
sera facile de faire en sorte que les travailleurs ne reçoivent que ce
qu'il leur faut strictement pour subsister, et encore plutôt chiehement ;
tout l'excédent de leur production au lieu de demeurer leur propriété à
titre d'épargnes ira grossir les ressources de l'Etat; eles lui serviront à
payer les charges de sa dette sans cesse accrue, au bénéfice des plouto-
crates, maîtres du pouvoir. Ceux-ci grossiront d'autant leurs millions
et ils empêcheront la formation d'une puissance finaneière autre que
la leur, surtout d'une richesse populaire dont la menace subsisterait
toujours autrement.

Elle était déjà devenue ase sérieuse avant la guerre pour les in-
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quiéter vivement: il suffit de songer aux milliardsrecuelîis en ces der-
nières années par les caisses populaires de toutes sortes, les mutuaités,
etc. Encore quelques années et elles auraient totalement éclipsé la
haute banque elle-même, elles auraient donné à la puissance et à la
liberté du peuple son fondement matériel le plus solide. La destruction
de ces dangereux rivaux et l'impossibilité de leur renaissance à l'ave-
nir, n'est probablement pas un des moindres résultats recherchés dans
la guerre par la ploutocratie.

Que le régime collectiviste après peu de temps déterminera une
baisse énorme dans la production, cela ne peut faire de doute. Sous le
régime de la propriété privée chacun est intéressé à produire davan-
tage, il est stimulé par l'intérêt légitime.

Sous le régime collectiviste rien de tel: à l'esprit d'entreprise, à
l'initiative privée, se substitue la routine bureaucratique. L'Etat se
chargeant de la subsistance de l'ouvrier, de sa famille, de sa vieillesse,
de sa détresse, Île travailleur ne sent plus le besoin de prévoir, de pro-
duire plus que pour le besoin du jour,; il ne songe qu'à jouir du pré-
sent, il perd tout ressort; sa production diminue inévitablement et con-
séquemment celle du pays. Celui-ci doit prélever pour le paiement de
ses charges, une proportion d'autant plus forte de sa production que
celle-ci décroît. La part de chacun décroît, l'Etat ne trouve plus les
ressources nécessaires pour améliorer la production, réparer l'usure et
les pertes: la situation devient sans issue.

Sous le régime de la propriété privée, chaque entreprise doit entre-
tenir sa vie propre, elle ne peut pas longtemps vivre d'emprunts. Une
entreprise économique qui ne produit pas de profits ne mérite pas de
vivre; si elle dépense plus de richesse qu'elle n'en crée, elle n'est d'au-
cun avantage; elle est une entreprise parasite dont il y a bénéfice à se
débarrasser, et elle disparait automatiquement sous le régime de la pro-
propriété privée.

Mais sous ce régime, dès qu'une entreprise faiblit, celui qui la
dirige cherche où i1 peut l'améliorer, il restreint ses dépenses, il tend
ses énergies et accroît sa production; il essaie de tenir son affaire sur
un pied d'efficacité. Tout le corps économique demeure ainsi formé
de cellules utiles et bien vivantes.

L'agriculteur intelligent et progressif qui possède un troupeau, a
soin de contrôler la dépense et 'la production de chaque bête séparé-
ment; il n'en garde pas qui mange plus qu'elle ne rapporte. Il ne se
contente pas de tenir compte en général de la dépense et de la produc-
tion de tout le troupeau, ce qui l'empêcherait de découvrir les points
faibles de son exploitation et d'y porter remède.
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D>am les entreprises industrielles, commerciales, financières, oùý

l'on est soucieux de progrès etconsoient de réalités, on cherche à sub-

diviser les opérations, pour voir où il peut'être apporté des améliora-

tions; on ne se contente pas des résultats d 'ensemble qui masquent les

défauts de l'entreprise.
C 'est à l'encontre de ces méthodes de progrès que marcherait le

collecetivisme: il tendrait à cofondre toutes les dépenses et les revenus,
à faire bénéficier les entreprises déficitaires et parasites de la produc-

tion des autres. 'La société nuurrir&it ainsi dans son sein, une foule sam

cesse grandissante d'entreprises parasites qui appauvriraient de plus
en plus la collectivité. La situation de chacun deviendrait sans cesse

plus difficile, e serait le désarroi économique, les conflits perpétuels,
les ruines accumiulées par la guerre sociale. Tout l'organisme puissant

et savant de la production et de la civilisation modernes s'en iraitenx
ruines, coime se rouillent au milieu d'un champ les machines -aratoi-

res perfeetionnéffl que le paysan a laissées là en partant pour les
champs de carnage.

On constatera de nouveau que 'la concentration de la fortune en

quelques mains conduit à n régime économique défectueux, à un
ordre social lamentable. Toute grande administration est un fardeau

écrasant pour qui l 'assume. Le poamur d'une fortune immense veut
rarement eni porter le poids, il préfère eni jouir; le voulût-il qu "à un

moment donné il succomberait sous la charge grandissante.
La nature as'opose à ceoque la richesse du monde soit concentrée

en quelques mains. Pour conserver ce monopole extravagant, nuisible

à tons, les ploutocrates doivent faire violence aux lois économiques, ils
doivent opprimer la 'liberté humaine.

Pour se cramponner à leur situation exorbitante, ils sont forcés

d'étouffer l.a Vie.
V.-E. B~r

UN CONCioURS LITTÉRAIRE
Un conte de chez nOUS

Vers l'originalt

"Faisons une littérature qui soit à nons et Pour Mous. " Cette

brève, heureuse -et limpide formule, que lançait M. l'abbé CGamille Ro>y,
à Québec, le 5 décemblre 1914, devnt la Société dZu Parler françis,
renferme tout n prgramme d'action. Reçu comme un mot -d'o>rdre,

-* - .. -- ý 1- mv tans ceux oui ambi'tionnent d'écrire.
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comme par tous ceux qui se donnent pour mission d'enseigner l'art
dcrire, ce programme, a déjà produit des fruits savoureux.

Celui-là qui exprime avec toute la fidélité, la sincérité et la pro-
fondeur d'observation dont il est capable les moeurs, les traditions, les
sentiments, les aspirations, la foi nationale de nos gens ne peut man-
quer d'être original, car il donne à sa pensée un vêtement différent de
tout ce qui se peut observer en d'autres milieux. Ecrire ainsi, c'est
produire de l'art indigène, c'est, en quatre mots, faire du nationalisme
littéraire.

Certes, les oeuvres grandes ou brèves de nos devanciers sont bien
canadiennes par le sujet et françaises par la langue; et, par surcroît,notre littérature n'a jamais couru le danger de verser dans le cosmopo-
litisme; mais " on le peut observer, a dit le même critique, et c'est
.ustement pourquoi il est permis de parler... de nationalisation de la
littérature canadienne, il n'y a pas, dans beaucoup de nos livres,romans et poèmes surtout, une suffisante image de nos âmes et de notre
pays. Le poète et le romancier restent trop souvent à la surface des
choses; ils ne savent peut-être pas assez voir avec leurs propres yeux;
ils ne touchent et ne palpent pas assez eux-mêmes les êtres et la nature
qui les environnent; ils ne descendent pas assez profondément dans
ces âmes de nos compatriotes... D'où cela vient-il? et si ce n'est pas
toujours le talent qui manque à nos écrivains, pourquoi ne savons-nous
Ce qui est à côté de nous et sous nos yeux ? pourquoi ne comprenons-
nous pas assez vite ni assez complètement la vie canadienne et toutes
ses nombreuses et infinies manifestations à travers nous-mêmes, à tra-
vers la nature et à travers l'histoire? "

La réponse complète, définitive, à chacun de ces" pourquoi
nous viendrait sans doute d'une étude approfondie de la formation de
notre groupement national et de notre organisation sociale. La criti-
que littéraire, assez récente chez nous, a commencé de formuler cette
intéressante réponse. Bornons-nous à signaler ici quelques faits ten-
dant à résumer, plutôt qu'à expliquer ces intéressants problèmes.

Sevrés de la nation mère par les vicissitudes de la politique, alors
que nous n avions cessé de l'être par la distance, il nous fut impossible,
pendant un long siècle, de nous alimenter à la source unique et féconde
d'où la langue aurait dû tirer sa vitalité et sa pureté, d 'où également la
culture intellectuelle aurait pu se vivifier et se renouveler, en se met-tant au courant des progrès de l'art littéraire. Et lorsque nous avonsrenoué les rapports avec la France, dans notre empressement à fairel'application des procédés contemporains de teehnique littéraire, nousavons un peu oublié d'être nous-mêmes.
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Cette impuissance relative à s'extérioriser en écrivant, qui s'ob-

serve dans la pâleur des dessins, le fané des teintes, la faiblesse du

relief, le flou des caractères, l'inaptitude à priser le regionalisme dans

les moeurs, en un mot, cette pénurie relative d'originalité, c'est à de

multiples causes, les unes psyehologiques, les autres -matérielles, qu'il

faut les rattacher.
Il y a des rapports étroits, obligés, entre la condition politique d'un

pays et son degré d'avancement dans les arts. Comment ne pas admet-

tre à priori que la littérature d'une société d'ancienne civilisation ne

puisse être facilement approchée par celle des jeunes sociétés colonia-

les, où les sentiments collectifs de fierté et d'orgueil, les aspirations et

le sens du devoir sont loin d'avoir la profondeur et l'intensité qui se

peuvent observer chez leurs métropoles? Car pour tout enfermer dans

une formule bien connue, d'ailleurs, "une littérature nationale est l'ex-

pression profonde de la vie nationale. "
De plus, parce que notre famille humaine n'est fixée dans son

milieu patrial que depuis un tenps relativement court, et qu'il a fal.lu

appliquer toutes les énergies à lui faire une place au soleil, parce que

cette famille traverse une période d'organisation matérielle, en somme

parce qu'il lui a falilu vivre d'abord, la culture intellectuelle a servi

d'abord à conquérir pour sa langue, le droit à la vieplutôt qu'à décrire

des états d'âmes et à disséquer des sentiments. Nous avons dû lutter

en même temps, afin de nous donner des institutions sociales qui soient

en harmonie avec le tempérament indigène. Et ces tâches absorbantes

sont loin d'être terminées.
Mais en présence de tous ces éléments contraires à l'épanouisse-

ment de notre personnalité collective, nous pouvons invoquer mainte-

nant toute une théorie de forces favorables. N'y a-t-il pas en nous

certains principes d'originalité que nous sommes à même de mettre en

oeuvre ? En quoi sommes-nous essentiellement canadiens ? Qu'est-ce

qui constitue notre originalité? - C'est de se trouver en quelque sorte

cantonné en marge de ce nouveau monde anglo-saxon, qui s'est fait

si hâtivement formidable et puissant; c'est de se trouver ici les seuls

tenants du principe latin de perfection, les seuls héritiers de l'immor-
telle culture française, faite de mesure, d'ordre, de sociabilité et d'hu-

manité; c'est encore d'être les représentants les plus anciens et les

plus agissants de la foi catholique.
De semblables pensées doivent guider eeux-là qui font de la litté-

rature d'imagination aussi bien que toute autre. Même lorsqu'il s'agit

de faire un conte, une nouvelle, on ne saurait méconnaître ces fn-

dements de notre individualité, puisque c'est surtout par ses produc-
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fions lîttéraires qu'une ¶nationalité définît son sens de la vie, quelle,
exprime les caractères de sa civilisation Propre, qu'elle formule ses
aspirations, qu'elle affiche son original1ité enfin.

C 'est avec cet objecif 'dans l 'esprit que la Société Saint-,Jean-
Baptiste ouvre son quatrième concours littéraire. A tous ceux qui ont
fait de leur plume un instrument d 'art, elle demande un conte, une
nouvelle, soit une narration où se puisse distinguer comme il convient
une exposition, un noeud et un dénouement. Voilà pour le genre.

Quant au fond, chacun sait déjà ce qu'il doit être- il s 'agit de
raconter pour les nâties, avec des yeuxr, un coeur et une âme de chez
11010%

Instrutions aux concurrents

1. Les manuscrits devront être en prose.
2. Ne pas dépasser 2500 mots.
3. Etre écrits sur un seuil côté du papier.
4. Parvenir au secrétariat dc la -Société Saint-Jean-Baptiste,

<Monument National, à Montréal), avant le 30 novembre.1918.
5. Etre signés d 'un pseudonyme seulement.
6. Tout manuscrit soumis au concours devient la propriét,é abs-ý"

lue de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal.
7. Comme prix, une somme de cent-dix ($110) piastres; sera

partagée entre les auteurs des cinq meilleurs travaux.

Des instructions complémentaires suivront dams une prochaine
livraison de la revue.

Pour la rédaetion,
ÉPOULE MILLER.

Montréal, 23 août 191S.

LES D~ERNIERS LYS DE FRANCE

(Nouvelle)

C'"était en septembre 1760. L'armée de Lévis, abattue par de lon-
gues camnpagne-s, décimée par la désertion, avait dû, à l'arrivée des
renforts eneile-ver préiîpitamminentle siège de Québec et se réfu-
gier derrière la pauvre enceinte de Montréal. Trois armées anglaises
vinrent l'y cerner par le nord, le sud et l'ouest. Après cýent cinquante
ans d'un combat sans merci, Albion tenait enfin sa proie.
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En de telles circonstances, et les secours promis par la France
n'arrivant pas, le gouverneur, M. de Vaudreuil, jugea toute résistance

inutile, et entama des pourparlers avec le général Amherst, chef de

l'expédition anglaise. Il préférait offrir lui-même au vainqueur les

termes d'une capitulation avantageuse, au lieu de compter sur les ré-

sultats incertains d'une lutte opiniâtre, qui " n'aurait pu retarder

que de deux jours la perte du pays ".

Le généralissime anglais, dont les troupes étaient aussi fort haras-

sées, souscrivit à la majorité des articles que lui présenta le parle-

mentaire français, mais il refusa d'accorder à la garnison les honneurs

de la guerre. De nouvelles et vives instances le trouvèrent inflexible

sur ce point.
En apprenant l'humiliation qu'on lui réservait, M. de Lévis s'in-

digna. Il réunit sans plus tarder les chefs de bataillon sur lesquels il

savait pouvoir compter, leur exposa la gravité de la situation et leur

fit part de sa courageuse résolution de tenir jusqu'au bout. Tous

approuvèrent résolument son projet. Ils rédigèrent alors conjointe-
ment un mémoire, adressé à M. de Vaudreuil, dans lequel ils deman-
daient l'autorisation de s'enfermer dans l'île Sainte-Iélène, " où ils
sauraient bien forcer l'ennemi de leur accorder une capitulation hono-
rable. " Lévis la porta au château.

Malgré la grande estime dont Vaudreuil honorait le marquis, il ne
voulut point se rendre à ses supplications, ni aux instances des offi-

ciers. Il promit cependant de réfléchir plus loûguement et de donner

au plus tôt une réponse définitive.
Le chevalier sortit très abattu, prévoyant la décision du gouver-

neur. Dans les rues de la ville assiégée, l'affolement était général. Les

réfugiés racontaient les pillages, les incendies, les massacres que les
Rangers " scalpeurs semaient sur leurs pas, et les habitants se lamen-

taient sur leur sort futur. De telles scènes, où le désespoir se teintait

d'égoïsme, désolèrent le noble chevalier. Il partit sans délai pour l'île

Sainte-Hélène.
Il affectionnait cette perle de verdure, se dressant solitaire au

milieu du grand fleuve, qui l'entoure de ses eaux caressantes. Cham-

plain, premier acquéreur du domaine, l'avait payé avec la dot d'-Hélè-
ne Boullé, sa pieuse épouse. Plus tard, les barons de Longueuil en de-

vinrent les posesseurs et résidèrent au sud de la propriété, dans une

maison de belle apparence, le Manoir, entourée de jardins et de magni-

fiques vergers. (Les dépendances comprenaient un pressoir à cidre et,

jusqu'à Londres, avait
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déjà fourni d'héroïques pages à l'histoire canadienne. Ce fut là, que,
seul, pendant une partie de chasse, l'intrépide Le Moyne tint tête à une
bande de cinquante jeunes Iroquois. Depuis longtemps, les chefs de
la perfide nation avaient mis à prix la chevêhire de celui qui était la
terreur des neuf cantons. Excités par les vieillards, les asaiUlants
hésitaient néanmoins à fondre sur leur unique adversaire: ils connais-
saient sa bravoure audacieuse. Tout à coup, le gentilhomme trébucha
sur le sol: les barbares purent alors le capturer.

e e *

L'aube du 9 septembre 1760, déployée en éventail rose, montait
derrière la arête bleue des Laurentides. Le fleuve, grossi par de ré-
cents orages, roulait inquiet et grondeur, ses petits flots verdâtres.
Sur ses deux rives, à la Longue-Pointe et à Longueuil, les feux des bi-
vouacs anglais perçaient à travers les vapeurs du matin; à l'horizon,
dans la direction de Varennes, fumaient encore les incendies allumés
par les envahisseurs.

Seule au milieu de ce paysage guerrier, la petite île Sainte-Hélène
semble sourire aux premiers rayons du jour. La nature sommeille
encore, muette et rêveuse dans sa parure d'automne. Sous le por-
tique du Manoir un officier, reconnaissable à son hausse-col de cuivre
jaune, se promène précipitamment. Sur sa poitrine brille la croix de
Saint-Louis, à ruban couleur de feu, et sa perruque blanche est nouée
sur la nuque, suivant la mode du temps. La bouche bien droite, un nez
fortement aquilin et des yeux très doux indiquent la distinction unie
à la fermeté. C'est le marquis de Lévis, dont la ealme bravoure et le
noble caractèrent forçaient l'admiration du ministre des colonies, à
Londres. 1R serre fébrilement un parchemin, qu'il lit tout haut, d'un
ton saccadé:

" J'ordonne à M. le chevalier de Lévis... de se conformer à la
présente capitulation et de... faire mettre bas îles armes... aux trou-
pes '.

S'arrêtant, pour peser l'humiliation qu'on veut lui infliger
- . .. de faire mettre bas les armes! .. Pour la première fois de

ma vie, sans avoir tiré un coup de canon, il me faudra me rendre!...
Montcalm, Dollard, Vauquelin, laisseriez-vous ainsi sombrer l'hon-
neur?...

Puis, ressaisissant son âme, qu'il sent déjà frémir sous l'opprobre:
- Cependant, l'ordre est formel... Je dois obéissance à mon

chef, et à tous mes soldats, l'exemple de la soumission. Eh bien ! ...
" Avec l'aide Dieu ", comme dit le blason de mes ancêtres, j'obéirai.
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Immédiatement, il fait mander tous ses officiers. Il est sept heu-
res. Fidèles au rendez-vous, ils arrivent bientôt par petits groupes.

Voici de brigadier de Bourlamaque, qui, ayant eu dans la dernière
campagne, une omoplate brisée, se fit transporter en brancard, pour
continuer de donner ses ordres; puis, le colonel de Bougainvifle, qui,
il y a quelques mois à peine, de son poste de l'Ile-aux-Noix, mandait
qu'il était prêt à défendre la colonie jusqu'à la dernière e4trémité ;
Montbéliard, commandant de l'artillerie, dont la démarche chance-
lante rappelle la glorieuse blessure; Pontleroy, ingénieur en chef,
" l'incorruptible " et la terreur des amis de Bigot; enfin, Dumas, le
chef des milices canadiennes, Le Mercier, de la Pause, en un mot
l'état-major au complet.

Lévis est aimé de ses subalternes; sa franchise et sa gaieté langue-
docienne lui gagnent tous les coeurs, " depuis le tambour jusqu'au
colonel. " La bonté formait la note dominante de son caractère: le
moindre bon office donnait droit à son affection spéciale. Cepen-
dant, ce jour-là, l'accueil fut affable comme toujours, mais empreint
de tristesse.

" Messieurs, leur dit-il d'une voix émue, hier vous demandiez avec
moi à M. de Vaudreuil de vous retirer dans cette île avec les troupes
de la colonie, pour y soutenir en votre nom l'honneur des armes du roi.

" J'ai transmis votre demande, l'appuyant moi-même de mes vives
instances. Voici la réponse: " J'ordonne à M. le chevalier de Lévis
de faire mettre bas les armes aux troupes.

"Messieurs, l'ordre est formel; nous devons obéir.
"Nous déposerons les armes. Mais... quant à livrer les éten-

dards de nos bataillons, jamais ! Résignons-nous à la honte, jamais à
l'infamie!

"Ce soir, à la nuit tombante, réunissez ici les troupes. Devant les
soldats, face aux vainqueurs, nous détruirons nos drapeaux.

Le noble chevalier ne put ajouter une parole. Les officier se
retirèrent consternés.

La journée s'écoula riante. Partout, au milieu des feuilles jau-
nissantes, les verges d'or et les mélilots blancs fleurissaient au bord
des sentiers; et, de buisson en buisson, avec un menu gazouillis d'adieu,
les fauvettes s'en allaient.

Au déclin du jour, le brave général vint demander au soir un peu
de ce baume qu'il réserve aux grandes douleurs. Devant lui, s'étendait
Vi:lle-Marie, que voilait déjà la gaze pourpre du couchant. C'était alors
une bien petite ville, simplement entourée d'une dérisoire enceinte de
pierres brutes, haute de quatre pieds: quel jeu d'enfant pour les bat-
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teries an1glaises! A l'extrêmè droite, sur le château du gouverneur, où,
à genoux, Madame de Vaudreuil priait pour la colonie, le drapeau du
roi de France flottait encore; et, face au fleuve, quatre clochers mon-

traient le ciel en dernière espérance.
Devant ce tableau, évocateur d'un siècle d'histoire, l'âme de Lé-

vis se fixa dans l'extase du souvenir. Là-bas, au-dessus de la vieille
bourgade indienne, maintenant la ville de Marie, au pied de la croix

qui donna au Ohrist et à la France cet immense pays, des ombres s'in-

clinent, répondant aux derniers adieux du drapeau blanc fleurdelisé.

Ce sont les mânes des ancêtres qui passent: <Maisonneuve, qui féconda

cette terre bénie de ses sueurs et de ses vertus; Mle Mance, ange de
miséricorde et de charité; Dollard, le sauveur de la Nouvelle-France;
puis, toute une phalange de prêtres, de vierges, d'humbles moisson-

neurs, qui moururent pour leur Dieu et leur roi.
Sur l'aile des goélands, traversant les mers, la pensée de Lévis

se reporte sur les hauteurs de Prague, dans les plaines de l'Italie, alors

que, jeune officier, il faisait ses premiers pas dans le chemin de la

gloire. Viennent ensuite {Chouaguen, Carillon, Québec, Sainte-Foye;
autant de noms, autant de victoires. Et tant de lauriers vont se flétrir

dans la honte!...
Le firmament semblait partager la tristesse de cette âme brisée;

le ciel roulait de gros nuages, et de hautes vagues venaient mourir sur
la grève. M. de Lévis reprit le chemin du château, car l'heure de la

funèbre cérémonie approchait.
t * e

Bientôt, dans le plus bel ordre, les troupes arrivent au Manoir.
Les différents bataillons s'alignent dans la cour, devant un immense
braaier, alimenté de branches d'érable. Tous les drapeaux, une quaran-
taine, furent placée à quelques pas du premier rang. Celui de la Reine,
aux armes de France, sur fond bleu fleurdelisé; de Royal-Roussillon,
rouge orangé etvert, avec l'inscription Nec pluribus impar, et la croix
blanche semée de lis; de 'Berry, orné d'un soleil, sur fond bleu fleur-
delisé; de Guyenne, à croix blanche sur fond rouge; de la Sarre, à
croix blanohe sur fond orangé et noir; de Languedoc, avec l'inscrip-
tion: Nec pluribus impar et les armes de sa province d'origine, sur un
fond bleu et jaune; de Béarn, A croix blanche sur fond orangé et car-
min; des milices canadiennes, , croix blanche sur fond bleu, d'où se
détaehe l'image de la très sainte Vierge tenant l'Enfant Jésus; enfin,
tous les drapeaux blancs fleurdelisés des colonels de chaque bataillon.

A cette lugubre fête, la nuit prête son voile de deuil. Partout,
règne un silence de tombeau, que seul rompt le crépitement du bûcher.
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Le marquis de Lévis, en grande tenue, s'avance au front des troupes.
Il monte sur un tertre, à droite des enseignes. Durant quelques minu-
tes, il promène sur ses soldats le regard mélancolique et lent du père de
famille aux jours d'épreuve; puis, faisant un effort pour maîtriser son
émotion:

" Soldats, dit-il, vous savez que, demain, sans avoir tiré un coup
de canon, nous nous rendrons aux Anglais. Avec moi vous étiez prêts
à vous sacrifier pour conquérir le respect de nos armes; même à la dé-
faite, vous ne vouliez pas céder. Il ne nous reste que 312 boulets; nous
voulions répondre à l'insolence d'Amherst par la bouche de nos douze
canons. Le sort en a décidé autrement: il faut se rendre.

" Soldats, avant l'aurore d'un si triste jour, payons à l'honneur
notre dernier tribut. Cette épée, que vous avez vue si souvent briller
sur vos têtes; cette épée, qui, depuis les bruyères de Bohême jusqu'aux
rives du Saint-Laurent, lutta pour la France et son roi; cette épée,qui, sur les hauteurs de Carillon, vous conduisit à la victoire, qui,
comme Durandal,

... toujours resplendismnte,
... jeta tant de fois l'horreur et l'épouvante

Parni les ennenis,

Amherst ne l'ajoutera pas aux trophées de sa facile victoire. ''
Lévis grandit une dernière fois sa belle épée à garde d 'argent, puis,la saisissant à deux mains, d'un coup sec, il la rompt sur son genou. Les

deux morceaux tombent et s'entrechoquent parmi les feuilles mortes:le premier sacrifice est consommé.
La flamme pétille toujours, promenant sur la clairière de sinis-tres lueurs, étalant sur les croix blanches des drapeaux des taches desang. Au loin, les sentinelles anglaises se répondent dans la nuit.

Maintenant, continue le général, reste à offrir un plus dur holo-
causte; car il touche de plus près à vos coeurs.

" Voyez ces étendards. Avec vos bataillons, ils parcoururent 1 'u-
rope, franchirent les mers et flottèrent en cent combats, parmi vosrangs vainqueurs.

" Dites-moi, iront-ils maintenant s'étaler, à votre éternelle honte,
dans les sombres musées des bords de la Tamise? Imprimerez-vous au
front de vos enfants la flétrissure des lâches?. .. '

. . .Non! Jamais ! jamais ! rugissent deux mille poitrines.
Et l'écho du Canada français répète au loin: jamais, jamais!.. .
"Eh bien ! non, jamais nous ne livrerons nos drapeaux!
"Vous, glorieux étendards de la Sarre et de Royal-Roussillon, qui,à Sainte-Foye, entraîniez vos bataillons à la victoire!
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IDirapeaux de Languedoc, qu'un de vos plus braves commandants
eisait dans .'ivresse du combat; croix blanches, beaux lys, adieu... "

Le vaillant et noble marquis est vaincu par la douleur, la sueur et
es larmes voilent ses yeux. Dans les rangs, courent des sanglots. Le
erasier toujours crépite. Soudain, un ordre bref retentit

Salut aux drapeaux qui vont mourir

Surgissant de l'ombre rougeâtre, une forêt de fusils se dresse, les
ambours battent aux champs: c'est l'adieu suprême aux étendards.
luis, le silence se rétablit. Pas un bruissement de feuille, pas un souf-
le; seule et rageuse, la flamme gronde.

Les tambours se taisent. Alors M. de Lévis, suivi des officiers,
'approche et, ainsi qu'une mère penchée sur le front de son fils mou-
ant, baise les franges de chacun des drapeaux.

L'heure solennelle a sonné. Chaque porte-enseigne s'approche du
asier, et, lentement y dépose l'étendard de son bataillon. Les ham-

,es s'inclinent, et d'un mouvement résigné, les plis s'abattent dans la
lamme, qu'ils paraissent d'abord étouffer. Mais, bientôt, une légère
umée court sur l'étoffe soyeuse qui se soulève; le bel azur, le blanc
mnaculé, toutes les teintes se noircissent; puis, narquoise, la flamme
urgit, tord les croix blanches, morcelle les inscriptions, partout dévore
s lys de France, ces lys, symbole traditionnel d'une nation vaillante
t pure, ces lys qui, depuis Charlemagne,

bri1èrent aux regards de la France guerrière,

es lys qu'on pouvait détruire aujourd'hui, mais qu'aucune tempête
e fer ou de feu ne sut jamais courber et que la honte ne put jamais
ýrnir.

Immobiles comme des bronzes en des lueurs d'orage, l'arme droite,
coeur ému, les soldats regardent s'envoler les lys de France.

La dernière victime sucombe et se tord dans la flamme triom-
hante. Les mains se crispent aux crosses des fusils. L'émotion monte
la gorge, puissante, tenaillante, impérieuse; une immense elameur,

r(missainte de sanglots, monte dans la nuit:

VIVE LE ROI

Seules maintenant, dans la flamme qui expire, confondues parmi
5 tisons croulants, les hampes brûlent encore; une cendre noirâtre,
ni, par instants palpite, couvre les débris fumants.

Les lys, LEs DERNERS I-1s DE FamNO, se sont envolês; les éten-
ards sont morts.
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Qu 'mpor~e!.. Lurs restes glorieux reposent sur un sol" qui se
souvient ". Alibion peut de son pied vainqueur en fouler avec mépris
les cendres, elle n'éteindra et n'étouffera jamais, danm son irrésistible
M9or, dans son invincible ténacité et dans sa survivance prodigieuse,
-la grande, la noble, Ii hroïique ÂmE FR4NÇms5 1...

FR. RODOLPII,
Ecole <}uigues, Ottawa. de" Ecoles chrétiennei.

NOTRE LANGAGE COM'PARE AUX AUTRES

Les langieýs vi1vent, donc elles~ changent. - L'anglais d'kmêrique et I'anglais
d'Angletecrre. - Notre français et celu eFace ilce ete

pa.tois -an France. - Notre langage est plus uniformne qu'en France. -

Le français camxpagnard et celui, de nos *1 hsbitants ". - Le français
de lParisi. - Goeupavais»n entre J'argot parisien et Je langage 4typique

'S'il est une vérite banale, dit Darmesteter, c'est que les languss
sont des organismes vivants dont la vie, pour être d'ordre purement
ittellectuel, n'en est Pas moins réelle et Peut se comparer à celle des
organismesl du règne végétal ou du règne anima'l"

Si les Ontariens et 'les Américains connaissaient cette" i vérité ba-
nal e ", ils ne nous feraient pas un crime de nos canadianismes de nos
néologismes, de nos anglicismes, voire de nos barb)arsmes, et ils ne pré-
tendraient pas, à cause de certaines dîfférenees ae-cîdentelles, avec le
franÇais de France, que nous Parlons le Patois et que notre qlangage
n 'est pas le français de Paris.

Qui dit vie, dit changement. 'Les langues vivent, donc, elles chan-
gent, et >même eliles meurent. Il y a des langues mortes: nos lang-ues

Les mots, coimne les langues, naissent, grandissent, ont leur vogue,
vieillissent, m'eurent et s'en vont au cimetière. N 'est-ce pa,% que les
vieux lexiques -remplis de mnots anciens, hors d'usage, démodés, retirés
de la circulation, peuvent être appelés des " cimetières de mots "

Les mots changent de sens, augmentent ou dimiuent quant à ,é
tendue de leur siýgnification, perdent leur sens propre et ne s'emploient
plus qu'au figuré. Ces variations sont de tous les pays et de toutes lEs
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Faut-il s 'étonner alors qu'il y ait dans notre parler un certain
nombre de termes dont le sens diffère de celui qu'on leur donne en
France, ou qu'on ne trouve pas dans les dictionnaires de France 1

Les Américains et les Anglais ne sont pas à l'abri de ces variations
de langage. C 'est un fait reconnu (lu'il y a autant de différence entre
l 'anglais dUngleterre et l 'anglais d'Amérique qu 'il y en a entre le
français de France et celuii du Canada.

M. ýC.-E.-A. Ilolines, rédacteur de la revue Publicity, va plus loin-
Voici ce qu'il disait dans une conférence donnée à Toronto, le 12 octo-
bre 1917:

" As a inatter of fact, there is lma difference between the best
French spoken in France and that spoken by the French-Canadian
FARmER (mind you, I arn not taking the cultured, edueated French-
Coanadian as a comparison, but the plain fariner) than there is between
thel'nglish language as spo'ken by a Vermont fariner and the average
Bostonian.

" Bien plus, ajoute X. Holmets, les Canadiens français -parlent un
langage plus uniforme que 'les Français dT'urope. Un Canadien fran-
çais de Rimouski peut converser avec un Canadien français de 'Mont-
réal ou de FaIl River, et la prononciation sera la même, tandis que si
vous écoutez un Bordelais, un Orléanais et un Auvergnat parlant en-
semble, vous aurez de 'la difficulté à croire qu'ils parlent la mème lan-
gue, tant 1 'acentuation de chacun de ces trois personnages est diffé-
rente de celle des deux autres. ".

Ignore-t-on qu'il y a en France dix ou quinze patois ou dialectes
différents et que même, dans certaines provinces, on parle et on coi-
prend à peine le françaist Dans d'autres, on parle un français qui ne
vaut pas le nôtre. J'en donnerai comme preuve la lettre suivante ex-
traite du Livre des joyieux Passe-Temps, par Georges de Grandinorin,
chez Brunet, Arras, 1909. Tout en tenant compte de l'exagération pos-
sible, on peut voir que le campagnard français ne parle pas mieux que
notre " habitant ".

Voici le document:-
LETrmE Du MAIRE DE LA COMMUNE DE NIGA-uDON Au PRÉ~FET

DE SflN DÉPARTEMEiNT

'IMoussieu le Préfet,
J 'sis chargeai par 1 'consai municipe d'not' commun' d 'vos prév 'ni

qu'avant-z-Jhier, j 'nous sommes tertous rassemblés z-à la mairie-t-à I 'ef-
fet d'vos réponde sÛ toutes les sortes de choses que vos nos demandez
dans vot' cerculaire du quatre courant.
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pour en v'ni dabord sû l'oujeait d qamiette dl'impôt que vous no$
Parlez, j 'Povons Pas vous donnyai là dessus aucun renseignement Pou
c 'motif que personne dans Bot' commun' n'a jamais entendu parlai de
c't'affsiette-là,et que j'savons pas c'que vos voilez dire.

Quantau nommé L)oïd7ium 1concernant lequel vos nos prév'nez qu'i
cause de grands ravages dans eun'foule de pays, j 'ai l 'plaisir d 'vos
annonçai que jusqu'au jour d'aujourd'hui, j 'nos sommes point n 'aper-
çu, que c 'tindividu là aie fait son apparainsance chez nous et marau-
dais nos jardins et nos herbages.

A persent, pisque vos d'siez qu'on vos tienne au Courant d's'épidé-
mies, d 'l'état sanitaire et autres Choses mémorables qui peuvent s 'pas-
mai dans not' localitai, véci c'que j'penaous qu'tY a d'pus prOPe à vos
intéressai su ces divers artiques.

D'abord pou c 'qui est d'la sautai générale d'un chacun, j 'ai la
félicité d 'pouvoué vos dire qu'aile est bonne pou l'instant vu qu'a
lMeure qu'il est tout l'monde chouz nous s'porte bin, sauf primo s'pen-
dant 'la mère Bastien, la cordonnière qu'a t'eune bronchique, deussio la
veuve Poupînard qu'est atteinte d'un concert dans I'estomac, troissio
1'garçoei du maître d'école qu'a-t-eune inflammation, du père Antoine,
quarto l'petit nourrisson d'la mère,,Nfaigret qu'à l'carreau, quinto t'en-
fin l'vieux père Pompanon qu'a tombai vendredi dernier eni six copes
dans sa cour même que l 'médecin l'a trouvai bin malade et li a ordon-
nai d'prendre hé -vite d"Ileau d'anon et eun' peurgation d'huile d llcnri
Cinque.

En seond lieu, en ce qui concerne i 'bétail, n'y a pas non pus pou
l'moment d'maladies su 1' s'animnaux, exceptai malgré sa primo: quila
vaque au père Charrue s'a-t-étranglai dans un champ eni avalant eunt
pomme d' fréquin; deussie: que le loup s'a t'introduit J'avant-der-
nière nuit chez le père Tâtegrain et i a mgeai sa bourrique, trois-io-
z-enfin, que 1' téphus s 'a délarai P mois qui vient d 'fini chez l'père
Iialuzerne et li a fait perde dans l'espace de trois jours deux mères
brebis, eun béliai et t'eun 'bique.

En troisième lieu t'enfin, pou c'quÎ s'rapporte aux divers événe-
ments notables qui se sont Passés d 'pis l'commencement d'ilannée, faut
que j 'vos signale troisc<hose:

La Première, qu C 'est amn' fermiere d' flot' coxumeun' la veuve
IPapavoîne qu'a remportai il' premier prix pou ses oies au concours
abricole qua t'eu lieu la semaine dernière à not' Chef-lieu d 'canton.

I Maladie de -la vigne prise à tort peur un "Îndividu ", pear M. le maire.
S'&«rit: omîiuni.
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La deuxième, qu'un chemineau qu'a restai t'inconnu fi'a t'intro-
,duit danm la mainson du père Cerisier, taudis qu'il'tait à fauehai son
pré et fi a volai frauduleusement un pot d'beurre, eun' p'lotte d'fil,
un morceau d1ard, deux fourchettes, trois harengs saura et eun' sau-
tisse.

Le troisième que c'printemps eun' des juments au fils Laripette a
donné lejou à u poulain z-à cinq pattes, c'qui a amenai dans not'loca-
litai eun' foule d'genses des environs, d'sireux d'contemplai t'eun si
grand prodige.

V'là, mossieu, 1'préfet, tout c'que j 'one t-à vous dire pou la cer-
constance.

Avec nos remerciements pour l'intérêt qu'vos porter t'a not'com-
meun', veuillez bien, monsieur l'préfet, agréer l'impression d'nos senti-
mente surérogatoire@ et civilisks

Gxuzs BETAMSN,
Mare d la comineun' de Nigaudon-les-B-audets.

Voilà pour le français campagnard. Parlons un peu du français
de Paris qu 'on nous reproche -de ne pas parler.

On paie à Paris le bo>n et leimauvais français. Le on français de
Paris est le français ordinaire, -le français du reste de la France, et il
n'y a aucune raison de dire"1 le français de Paris 11, D 'ailceurs, ce
n'est pas à Pairismais à Tours et à Orléans que l'on parle le meilleur
et le plus Pur français. Personne en France ne se glorifierait de par-
ler le français parisien, car il est, pins que dans toutes les autres ville
de France, infesté d'argot, de mots vulgaires et crapuleux mis en cir-
culation par les apaches.

Je ne Puis résister à la tentation de citer ici une conversation
échangée entre un certain 1rlandaisý de retour du fr-ont, et notre înef-
fable Lad6bauche. (La Presse, 2 mars 1918.) On peut y faire une
comparaison facile entre nos fautes de langage et celles que commettent
ces bons Parisiens, bien qu'il y ait exagération des deux côtés.

Laissons la parole à iadébauhe:

- Imagine-toi que cet Irlandais-ilà c'est un de mes amis du nom de
Mike O'Flannigan qui a vu le jour dans les concessions du Griffin-
town. On s'était connu dans l'ancien Venipsdans les chantiers d'en
haut. J'peux même te dire que MXike pi moi on s'est poigué pas rien
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qu'une fois, rapport que c'était n Irla.ndais qui se plantait pas pour
rire; Po>ur quant à moi, tu sais que Ladébauche a jamais été manehotte,
commae on dit. Ce qui n'emipêche pas qu',on avait toujours été bons1
amnis. Seulement, nu bon jouir, M\ike avait fait un héritage, ce qui fait
que le temnps de le dire il s'était reviré e11 monsieur, et que je l'avais
perdu de vue rapport qu'on nageait pliLs dans Le même eh'nail, comme
de raison. Mike parlait pas un bonguienne de mot de français et voulait
pas <lapprendre vu que ç,a valait pas la peine, à ce qu'il disait, de se
creuwer leo ciboulot pour apprndre l'argot des Canayens. Quand le
Kaiser a lâché sa Kulture, ses gaz asphyxiants et son Clownprintz sur
la civilisation, Miîke qui n'ýétait pas Sinn Fe-innier, comme les autres, et
qui avait dJes aris à Bytown, al tout dle suite poigné une job d 'officier;
ce, qui lui a permis de Passer trois ans à Paris, où il a fait des études de
français, à Mrontmartre et autres en4droits scientifiqlues de la paroiss;e.
Et il venait dec rentrer au pays, déchargé' du service, ayant été blesoé au
front dans un accident d'automobile sur le boulevard de l 'opéra,
quand je 'l'ai rencontré, l'autre jour, rue $ainte-Catherine.

- Aislo! ýMike! que je lui inocule.
qu- Allo!1 Lad'ébauche. Cqmmient que ça niijotte, mon vieux pot?
qI nie rentasse.

- Pas Mal et toi ?
- Tu vois, o'n s'grouil le.

<- B>ndance! 1Mike, tu nie surprends.
-Pourquoi ça ?
- Sais-tu que tui parles français comme une invention. Toi, qui

dans le temps était tant seulement pus capaible de lâcher un p'tit sacre
gros comme cela, sans étre obligé de le twister en anglais, qui eSt à peu
près ta langue materne~lle eommne le ehinoîs et la mienne.

- Oui, mais j'ai appris le " ParisianFrench "

- Où ça?
- A Pantnuche.
- Ousque c'est que c'te paroisse-là t
- C 'est eeque dans 'l'argot canayen vous appelez Paris.
- Tu m'en diras tant f
- Là-bas, vois-tu, j'ai appris à jacter le vrai bagoÛt coupolard,

autrement dit dans votre patois, le ilangage acadéiique.
- Chouette

-J' a ,vais jamais voulu dégoiser votre jargon, m'ais là-bas, je mue
suis grouillé les méninges. Ce qui fait qu'aujourd"hui, j'suis PasMa
calé dans le jaspinage huppé et coSto (ferré en langage ar.stocratique) .
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- T'as qu'à ouerre
- J'étais pas mnal par là. Je recevais des bafouillardes (lettres),

qui me chassaient le cafard (lennui), et je gueuletais chez un Cuistot
(je mangeais chez au restaurateur), dont la tambouille (cuisine),
était à la cou'le, je n 'te dis que ça.

- Y a pas à tortiller, t 'as fait une cléricature un peu fionnée.
Mais dis-donm, t 'as pas vu Tit Louis, par là ?

- Tit Louis! Pour sûr, il est vise au trèfle dans une planque aux
atigés.

- J 'comprends pas.
- En langage commun, ça veut dire qu'il est infirmier dons un

hôpital.
-- Viande! j'aurais jamais deviné ça; vrai comme t'es là. Et ton

frère 1
- Mon frangin, la dernière fois que je l'ai yieutê (vu), il se grat-

tait les satifis du côté d'une cagna dont j'ai pas pu repf&rer le barb:e-
lage.

- Ah!... Et t'aime ça, la vie de par là?
- Y a du bon. Y a du rab assez souvent. Comine de raison on peut

pas dire que tout est aux pommes; y a même des pantes (im-béciles) qui
s'en font 'Mais, par exemple, on lippe du pinard (on boit du vin).
Seulement, tu sai, avec les Zeppelins, on est jamais boniface; y a pas
moyen de roupil<ler (dormir) à la douce dans son plumard (lit), mar
on sait jamais ai on se dépioneera (réveillera) pas Machabé (cadavre),
habillé de sapâin (dans n cercueil), ou le casaquin tout amoché.

Tiensm, un reluit (un jour) vers nombril (midi) mnoins dix, îi y
avait un gonze,(individit) qui se calandrinait avec sa gonzesse sur le
bout l 'mith. Le gonze s 'arrête devant un mastro (une buvette), quand
v1'à un zeppelin qui amène, lache une marmite et t'Y fait avaler le
goujon (le tue).

- Quel goujon?1
- Ben, mnisère! Dans le jaspinage que vous jactez, vous-autres,

c'est ce que appelez dévisser son billard, ou pour glousser vulgaire-
nment, mnourir.

- Bonguienne! ce que c 'est beau le " Parisien French ". Mais
entre nous, tuI sais, iMike, pour ce qui en est de la comprenure, c'est
quasiment ausi raboteux que le latin, Ça doit être ça qu'on appelle
parler en termeb., Comm ça, avaler le goujon ça veut dire avaler sa
gaffe t

-Si.
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-C 'est clair que l Académie française est pas d'accord avec
l 'Académie de Sainte-Rse-du-Dégel, rapport que par chez nous,
quand on veut dire " mourir ", en tarmes, un dit voir l'ours.

- Tu vois bien que vous connaissez vus le vrai français.
-Co>mment est-ce que tu dirais ça, eni beau langage, toi:" Les

pétaques pourrites pusent?1"
- 'Les compires bléchardes coupent la gueule à quinze pas "

-C'est un peu plus long.
-Mais c'est plus pur.

...............................................

- Eeoute Baptiste, c 'est peut-ê tre ben savant la m an iêr" de l'Aca-
démie, comme dit ton ami Milke,, mais c'est trop eni tarmles Pour nousi-
autres. J 'ainie autant parler 1 'iroquois de pur chez-nous. ýC st vrai

que c'est peut-être moins fio)nné, riais, bonne Sainte-Bénite, au moins
on peut se comprendre.

- Attends un peu, laisse-moi finir; tu vas voir si je t'ai embrouil-
lé mon ami Mike. Tu sais, Catherine, que Ladébauche est pas un ha-

bitant, vieux eimiquiêre!1 J 'ai déjà été dans les vieux pays, moi aussi,
,et si j 'ai pas fait au 'Moulin Rouge une cléricatui'e aussî fionnée que
ben des docteurs de la paroisse, ça veut pas dire, pour ça, que je m'âuîs
pas offrt quequesleçons de dictionnaire, tandis que j 'avais lesman
dedans, comme on dît. Mike savait pas ça, comme tui vas voir.
.................................................

- Bah!1 que je lui -fais, le " Parisian French " c'est pas malin, je
connais ça, seulement, je m'en sers que le dimanche.

- Viens pas mbarber (m'eannuyer), qu'il rentamse.
- Hlein, qu'lest-ce que tu jaspines deeCte goualante-lâ (cette chazn-

son-l<) t C'estý-y parler du goulot?

Mais, bougez pas; eni entendant ça, Mike a fait ni une ni deux, il.
s 'est déguis en cerf (a pris la fuîte), comme dirait monsieur Barrès.

e * *

ci 'est ce " français de Paris"' qu'on nous reproche, à nous,

Ca~nadiens, de ne pas parler, nous répondons: Dieuý merci 1

frrwNNz BLAKOHAD, P. s. s.,
Église Saînt-Jsoque8, Montréal.
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LE PROBLEXE CANADIEN

D 'une Técente et juste réponse, faite par M. le professeur O 'Hagan,
del1'Ontaro, dans le New York Sun, à de nouvelles et basses calomnies
contre les Canadiens français, signées d'un certain Maurice Low,,dans
la Review of Reviews, nous extrayons ces quelques observations, aussi
Senmée que vigoureuses.

"Le fond de toutes les difficultés entre les Canadiens français et
les Anglais du Canada peut être défini dans ces quelques mots: les
Canadiens français auront-ila la liberté de se développer comme race
-et de maintenir leurs traditions, -leur langue et leurs institutions?1 Ou
bien doivent-ils céder, comme une proie facile, sous la puissance eai-
milatrice anglo-saxonne? De plus, les (Canadiens français vont-ils rete-
nir leur intégrité de race, en dehors de la province de Québee, dans les
diverses provinees où ils entrent comnme colons?1

" Aujourd'hui, les Canadiens français constituent le tier de la
population totale du <3anmda, soit 2 500 000) -sur 7 500 000. La plus
grande partie de a population française, comme de raison, vit dans la
province de Qubec, mais on trouve une mninorité française dans cha-
cune des autres province. Il est évidentelors,que le Canada est un pays
bilingue, touit autant que la Belgique, 'la Suisse ou la Confédération
Sud-Africaine. Il n'est pas juste de prétendre, comme un certain
journal de Toronto le disait, il y a quelque temps, que le Québee est ibi-
lingue, mais que les autres provinces ne le sont pas. C'estàlre, que
là Où la minorité est anglais, la Pr'ovince doit être bilingue, mais quand
la minorité est française, la province eme de l'être.' Une telle préten-
tion ne sera pas acceptêe par un esprit logique."

LIVES DE CHEZ NOUS

Pour l'Attion françaIse, par M. l'a~bbé lionel Groudx. Brochure de
24 pages, 10 sons Vexemplaire, plus 1 sou pour le port; 81.00
la douzaine, frais de port en plus. Les commnandes par quui-
tés doivent être ars6 au secrétariat de la Ligue dus Droits
du f ranais, 32, immeuble de la Suvegar-de, Montr"at En vente
aussi dans les princdpales lrairies.
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m. labbé Lionel Grouix, le distingué professeur d'hisitoire du Ca-
nads de Lavai, vient de pulier sous le titre Pour l'Action françaige
une brochure nouvelle, qui offre le plus vif intérêt 'C'est un IUMÎ aenx
exposé de l'oeuvre de la revue de ce nom, des campagnes qu'elle pour-
suit, des desseins qui l'inspirent. Il1 y a là tout un programme d'action,
formlÊ dams la langue élégante et précise, qui est familière à X. l'abbé
Groiix. Pour l Action française faist partie de is BibliotkUque de l'Ac-

tion française, où a déjà paru la Fierté du R. IP. Louis Lalande.

Refrains de chez nous~. - Chansonnier de 40 pages, édité p>ar la
Ligue des Droits dit français, 32, immeuble de la -"Sauvegard e"
3Montréal.

"La chanson, comme la baïo<nnette, a-t-on dit, est une arme fran-
çaise ". 'Il ne faut donc pas s'étonner de trouver un chansonnier parmi
les publications, toutes consacrées à la défense française, que la Ligue
des Droits du français répand à profusion depuis quelques années. Ce
recueil d'airs connus et aimée fait partie de la série a.ppelée " Bibqio-
thèque dle l'Action française "1, par laquelle cette revue prolonge e
comuplète son action. Ce recueil de 40 pages, sous couverture ilqustrée
par Albert Ferland, comprend une trentaine de refrains populaires
(paroles et musique).

Le but de cette nouvelle publication fut récemment indiqué en ces
termes par, M. Orner Héroux, l'un des directeurs de l'Action française:-

Ce qu'elle (l'Action française) veut faire voler sur lesl ailes de la
chanson, d',un bout à l'autre du continent, c'est la vieille tradition ca-
nadienne; ce sont les sentiments, les aspirations, les rêves des aieux et
de ceux -qui veulent les continuer. " Nons n'avons aucun doute que
nos, populations, inibu'es de cette ferme détermination de i4ààanc
française, accueilleront avec tout q'enthouîsiasme qu'il mérîte ce'chan-
saunier, modeste d'aspeet et de prix (10 sous 'l'unité, il sous franco),
eomnposé d'ýun choix de pièces exclusivemenit patriotiques et très appro'
priées aux besoins; aetuels.

(Yhinter, est mea fften de ine bettre et de erOikre

proclamait Chanteelere. Que ce mot d'ordre soit aussi~ celui de tous,
Acadien% Canadiens français et Frano-Amreaim

G. M.
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ýBLEAU D'HONNEUR DES ORGANISATEURS PERMANENTS

acriptians du mais de juillet 1918 j Moyenne par semaine

1 J.-F. Côt
2 -J.-II.-R. Oavid
.3 F.-X. Cabana
4 J.-A. eaupar1lant
1 E. Rousseau
6 IL. Cousineau
7 J.-B. Ricard
8 J.-B. Johnson
9 A. Thinel

10 0. de biottinville
,11. D. Buisson
12 J.-I. Piché

Il. Main 2M6 (bureau)

1 F.-X. Cabana
2 J.-B. Rieard
3 Albert Thinel
4 Raoul Cousineau
5 J.-A. Beauparlant
6 J.-F.,Côté
7 J.-H.-R. David
8 DIésiré Buisson
9 J.-I. Piehé

10 Eudore Rousseaiu
il J.-B. Johnson
12 0. de Lottinville

ra DuBÉ, Directeu~r du ReiSrutement.

TEL Westmotmt 2541 (domiicile)

S.-RAOUL GAUTHRIER
Courtier d'oseumss

IMMEUBLE MONTREAL TRUST

Ce sichoir, en bols franc, d'un fini irrprochable,
rend, malgré son prix modique, d'tnappriclablea services.

Peut contenir autant de linge que quarante pieds de
corde. et, Il à l'avantage de se placer dans la cuisine.

Pouur faire sécher le l4nge, Il sauffit de descendre la
gl~i' il votre portée. d'étendre le lngesur, les baguet.
te's et de remonter la glt-ssière jusqu'à deux pouces du
plafond ; de cette fatqon la pièce reste absolument libre.

LE SÉ~CHOIR RÂATELE supprime les occa-
s4ions de s'enrhumrer. - Prix: 50

A.-J .R~'rELLfiabricant
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